
Montrez l’exemple aux autres exploitations et affichez le label de la 
PSA pour chevaux par lequel la Protection Suisse des Animaux PSA 
distingue votre détention équine, reconnaissant ainsi qu’elle satisfait 
des critères très exigeants et qu’elle est régulièrement soumise à des 
évaluations volontaires. Et profitez du conseil, de l’échange de com-
pétences et de la participation gratuite à des cours de formation 
continue. Plus d’infos sur: www.protection-animaux.com/chevaux

Les chevaux choisiraient  
les écuries labellisées

www.protection-animaux.com/chevaux 

PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA 


